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RETRAITES : NON AU PASSAGE EN FORCE 
 

Le SNRT CGT appelle à la mobilisation le jeudi 22 Mai à l'appel des 
5 confédérations syndicales, pour la défense du système de retraite 
solidaire et pour contribuer à la mise en échec du passage en force 
gouvernemental. 

Les réformes de 1993 et 2003 ont conduit à une baisse des 
pensions de 30 % par rapport aux salaires. Aujourd’hui le gouvernement 
annonce unilatéralement le passage à 41 ans de cotisations. 

Les sacrifices sont, une fois de plus, demandés aux salariés :  

- la notion de pénibilité n’est même pas examinée, 
- aucun effort n’a été et ne sera demandé aux entreprises, elles 

continuent à bénéficier d'exonérations de cotisations sociales ! 

- si nous laissons faire, les fonds de pension et leurs cortèges d’inégalité 
ont de beaux jours à venir. 

 

 
LE 22 MAI 2008, MOBILISONS-NOUS 

 

■■  POUR  GARANTIR UN BON NIVEAU DE RETRAITE, 
■■  POUR  ASSURER UN DROIT A LA RETRAITE A PARTIR DE 60 ANS, 
■■  CONTRE LE PASSAGE AUX 41 ANNUITES, 
■■  POUR  RECONNAITRE LA PENIBILITE, 
■■  POUR  ASSURER LE FINANCEMENT DES RETRAITES, 
■■  POUR L’ARRET DES EXONERATIONS PATRONALES. 
 

 

Paris, le 20 mai 2008 
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